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DOSSIER D'AGREMENT 
(AUTRE ORGANISME) 

 

Division des établissements et de la vie scolaire 
Bureau des établissements 
 
 

 

PARTICIPATION D’INTERVENANTS EXTERIEURS  
AUX ACTIVITES D’ENSEIGNEMENT A L’ECOLE PRIMAIRE 

(Références : C.  n° 92 - 196 du 03/07/1992) 

 
DEMANDE D’AGREMENT Année Scolaire 20 . . / 20 . . 

(A compléter en double exemplaire) 
~~~~ 

L'organisme demandeur : 
représenté par M., Mme, Melle :  
 
en qualité de : 

demande l’agrément de l’intervenant extérieur : 
 
M., Mme, Melle  né(e) le 
Adresse personnelle : 

 

pour l’activité suivante : 

ayant pour intitulé : 

 

Il s'agit : 

  d'un premier agrément  d’une participation ponctuelle 

  d'un renouvellement  d’une participation régulière 

 
Ecoles et classes concernées : 

Nom des enseignants : 

L’intervenant est-il rémunéré ?    OUI   NON 

Organisme rémunérateur : 
 

 
La présente demande est accompagnée d’un projet pédagogique définissant le cadre de l’intervention 
et  prenant en compte les orientations et recommandations des programmes de l’E.P.S. à l’école ainsi 
que les dispositions réglementaires. 
 
 
      NOM  Prénom 
  
 Fait à     le  
 
 Signature du demandeur 
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APPRECIATION DE LA COMPETENCE DE L’INTERVENANT : 
Qualifications Compétences pédagogiques 

Diplôme(s) lié(s) à l’activité 
joindre impérativement 

photocopie(s) 
en cas de 1er agrément 

Participation à des journées de formation : 
Stage : 
Lieu :  
 
Dates : 
 

 Synthèse d'entretien rédigée par la Commission 
 
 
 

 

AVIS CIRCONSTANCIE DU OU DES CONSEILLER (S) PEDAGOGIQUE(S) : 
 
 

 
 
 

 
 Nom (s) :                                                        Date:                                                   
 Signature (s) : 
 
 

 

AVIS DU OU DES I.E.N. (S) : 
 

 
 

 Nom (s) :                                                        Date:                                                   
 Signature (s) : 
 
 

 

        DECISION DU DIRECTEUR ACADEMIQUE DES SERVICES DE L’EDUCATION NATIONALE   
        DE LA CORREZE: 
 

 
                                                                                             A Tulle, le                                            

                                                                    Le Directeur Académique, 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Numéro de l’agrément :  

 

NB : Il est vivement recommandé à l’Intervenant d’être couvert par une assurance en “ Responsabilité 
Civile “ et “ Individuelle Accident “. 

 
 
 
 
Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Corrèze                septembre 2012 

 

ANNEXE  - Projet pédagogique type 
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PROJET PEDAGOGIQUE 
ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE D’AGREMENT D’INTERVENANTS EXTERIEURS 

~~~~~ 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le projet 
Activités, chronologie (étapes, progression), rôle de l’enseignant et de l’intervenant) 

 
Descriptif-déroulement  

 
Rôles : enseignant / intervenant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Modalités de mises en œuvre : calendrier, fréquence des séances, horaires* 
* pour une intervention régulière , un planning peut être joint  

 
Pour l’intervenant :  
1 - Dates ou période d’intervention :         
2 - Horaires d’intervention: 
3- Volume horaire total  d’intervention   
 
 
 

Mode de concertation pour la régulation : 
 

Activité :  

Intitulé du projet:  

 

Objectifs pédagogiques :  

 

 

 


